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COUR DE CASSATION (Section criminelle). 

(Présidence de M le coure Porta'is.) 

Audience du z{ décembre 1825. 

C Délits d'usure. 

Le sieur G... avant é.é condamné, par le tribunal de po-

licp correctionnelle de la Seine, à 2 o «> fr. d'amende el à 

I %o0 fr. de dommages et intérêts envers les sieurs Troud 

el Poncherot , inlervenans comme parties civiles, interjeta 

appe! de ce jugement. La Cour royale de Paris , sur le mol i f 

que la forme des escomples des billets n'avait élé employée 

que pour déguiser des prêts |usuraires, a confirmé le ju-

gement dé première instance, en réduisant l'amende à 

1 3 00 francs. 

M e Dalloz , avant de développer les moyens de cassation 

dans l'intérêt du pourvoi, a remarqué que cette condamna-

tion était i'ien rigoureuse, eu égard à la somme prêtée, qui 

ne s'élevait qu'à 3, 700 fr. 

Des seize moyens de cassation présentas dans le mémoire 

du demandeur, M" Dalloz s'est bor.né i en développer sept, 

q:ii sont reproduits dans l'arrêt. 

M 1' Isatnbert demande à soumettre quelques observations 

à la Cour dans l'intérêt du sieur Troud, qui déclare se por-

ter partie intervenante. 

AI. le président observe qu'il n'v a point eu de requête 

d'intervention, et nonobstant, accorde la parole à M* Isam-

bei't, qui combat les divers moyens de cassation. 

l-a Cou:', sur les conclusions de M'' Laplagne-Barris , a 

rendu , au rapport, de M. Ollivier, l'arrêt suivant : 

» Attendu , sur le premier moven, que les faits d'habi-

tude d'usure, reconnus par l'arrêt attaqué, comprennent au 

moins deux per-onnes: qu'alors il n'y a pas lieu d'examiner 

si l'habitude d'usure ne peut être établie que par l'existence 

de différentes conventions passées entre diverses personnes; 

" Attendu, sur les deuxième el troisième moyens, que, 

si les sommes exigées pour opérations d'escomptes ne cons-

tituent pas, par leur nature . des perceptions usuraires, de 

pietendnes opérations d'escompte peinent néanmoins être 

einpkiyéçs pour couvrir et déguiser des prêts usuraires ; que, 

«sus l'espèce, 1 arrêt attaqué a déclaré les frais d'escompte 
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 ») dans la première hypothèse, les dommages et 

intérêts sont limités à la restitution de l'excédent du pre-

mier gage de Tinté et ou à une réduction équi\ alenle sur lu 

principal d' la c.éance., aucune limite n'est posée par 

la loi aux dommages - intérêts qui peuvent être accordés 

par les tribunaux correctionnels; 

» Attendu, sur le sixième moven, que si le demandeur 

a élé renvoyé de la plainte d'abus de confiance, et d'escro-

querie ou de filouterie, sur laquelle Troud et Poncherot s'é-

tai ut portés parties civiles, il résulte suffisamment de l'ar-

rêt attaqué que les plaignans devaient être considérés comme 

parties civiles, poursuivant aussi pour habitude d'usure ^ 

d'où il suit que la Gmrroyale de Paris a pu leur refuser des 

dommages et intérêts, sur le premier chef, et leur en ac-

corder sur le second; 

» Attendu, sur le septième moyen , que l'arrêt attaqué a 

prononcé, sinon expressément, du moins implicitement, 

sur la 'demande en dommages et intérêts formée par G 

en le déclarant coupable d'habitude d'usure, et en le con-

damnant à des dommages et intérêts envers les inlervenans; 

d'où il suit que l'arrêt attaqué n'a pas contrevenu aux: dis-

positions de l'article /,o8 ; 

» Statuant sur l'intervention , la Cour rejette le pour oi; 

» Condamne le demandeur à l'amende de 1Ô0 fr. envers 

le trésor royal et aux frais de l'intervention. » 

'-— Uue autre affaire d'usure a été ensuite soumise à la 

Cour. 

Le sieur Duclos s'est pourvu contre un jugement, en date 

du 16 mai dernier, du tribunal de Pcrigueux
 ;

 confirmatif 

d'un jugement du tribunal de police correctionnelle de Ber-

gerac, qui l'a condamné à 22,000 fr. d'amende pour s'être 

livré habituellement à l'usure, en prêtant à 12, iôy 16
 ; 

2/4, 100 et même 2.40 pour cent. 

Le ministère public avait, de son côté , interjeté appel 

à minimà , et avait conclu à ce que l'amende fût portée à 

00,000 fr. 

M' Odillon-Barrot a développé quatre moyens de cassa-

tion , et a soutenu que son client , comme banquier pa-

tenté, n'avait fait que des escomptes et non des prêts usu-

raires; qu'ainsi il ne, pouvait être condamné comme usurier. 

La Cour, au rapport de M. deCardonuel, a rendu un ar-

rêt dont voici 1 ÎS considérons qui se rattachent au délit 

d'usure : 

K Attendu que le délit d'habitude d'usure est un délit 

successif ; que dès lors la prescription ne peut commencer à 

courir, en faveur de l'auteur de ce délit , que du jour où le 

dernier des faits, pour lesquels il est poursuivi , se serait 

passé; que, dans l'espèce le der ier fait articulé est de 

1824 , et qu'il résulte des divers actes rappelés dans le ju-

gement , que les faits d'usure s'étaient succédés sans inter-

ruption suffisante pour opérer la prescription ; 

» Attendu, que si le contrat de change est un de ces 

actes de commerce qui, par leur nature , ne peuvent tomber 

sous l'empire de la loi du ^septembre 1807, qnelqn'en soient 

les conditions , il ne s'ensuit pas que les apparences n'^n 

puissent être employées pour couvrir de véritables conven-

tions usuraires ; que dans ce cas, c'est aux tribunaux cor
v
-. : 

rectionuels à apprécier les faits ; que, dans l'espèce
 ;
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été jugé en fait que les lettres de change n'avaient eu 

tre objet que de couvrir de véritables prêts usurairJw
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dès lors le jugement attaqué n'a violé aucune loi , 
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» I a Cour rejetie le pourvoi et condamne le deman-

deur à i5o fr. d'amende. » 

COUR ROYALE. 

Audience solennelle du 26 décembre. 

Affairé du fief ctlmmicke.nhuyn , eu W'estpbalîe. 

_ M' Henncquin prend la parole pour la famille de Bou-

cheporn : i équité naturelle , dit il , le droit des gens et les 

lois conservatrices de la fortune des peuples couvrent 

d'une triple égide la sentence attaquée devant la Cour. En 

fait , les mineurs de Boucheporn réclament le bien dotal de 

leiir.mère , donné pour prix d'un immeuble dont ils sont 

dépossédés par une cause évidemment antérieure au contrat 
de vente. 

Les circonstances de cette cause sont connues : on sait 

que M. de Boucheporn , ayant h placer la dol.de sa femme, 

conformément au contrat de mariage, est devenu pro-

priétaire de la terre d'Immiekenhayn, fief qui avait fait re-

tour à la maison Electorale de liesse par l'extinction de la 

ligne masculine dans la famille qui s'en trouvait investie. 

M. de Boucheporn qui dans ce contrat ne plaçait des capi-

taux qu'à un taux très-modéré , avait eu le soin de faire 
' stipuler la garantie légale. 

L'électeur de Hesse étant rentré dans ses états s'est remis 

en possession du fief dont Jérôme Bonaparte avait disposé; 

cette reprise du fief a donné naissance à l'action en ga-

rantie excercée par la famille de Boucheporn et déjà ac-

cueillie par les premiers juge?. M" Henncquin s'attache à 

prouver que l'électeur n'ayant pas élé partie au traite de 

Tilsit, après là possession de l'Electoral par les troupes 

françaises , possession qui n'avait élé précédée par aucune 

déclaration de guerre, il ne se trouvait point obligé à res-

pecter les donations faites par Jérôme. Le traité de Tilsit, 

dit l'avocat, s'est conclu entre la France , le roi de Prusse 

et l'empereur de Kussic. Fidèle au malheur, Alexandre ob* 

tint la restitution d'une partie des Elals de la Prusse : 

quant à l'Autriche , elle fut étrangère au traité de Tilsit. 

L'avocat retrace les différentes transactions politiques inler-

venues eu Europe depuis 18 14, et démontre que la restau 

ration des Etats de l'Allemagne s'est formée sur ce prin-

cipe : Respect des actes intermédiaires partout où se trouve un 

traité consenti par le prince dépossédé; anmiliation partout 

où ne se rencontre qu 'une possession de fait destituée de toute 
convention politique. 

A ce premier moyen, d'où résulte que d'après le droit 

des gens l'électeur se serait à juste titre remis en possesion 

du domaine, M
e
 Hennequin joint cette autre réflexion <pui 

a particulièrement décidé les premiers juges. La terre d'Im-

miekenhayn était une propriété grevée d'une substitution 

perpétuelle au profil du prince régnant, et dont les revenus 

étaient affectés aux dépanses de L'Etat. « 

Soit que l'on considère ce fief comme une propriété par-

ticulière , soit qu'on le considère comme une propriété do-

maniale , Jérôme n'avait pas le droit d'en disposer. Les 

propriétés particulières sont à l'abri des droits du conqué-

rant , et quant aux propriétés domaniales , il ne peutpas plus 

que le souverain légitime en déshériter le trésor public, et 

particulièrement comme l'a fait Jérôme, éteindre le droit 

de réversion dont ces biens sont toujours grevés. 

M
e
 Hennequin s'occupe enfin de la jurisprudence, et il 

combat ici les divers exemples cités par son adversaire , et 

tirés par lui de deux arrêts de la cour, qui avaient statué 

sur des causes relatives aux gouvernemens temporaires d'Es-

pagne el de Naples. M
c
 Hennequin constate que la situation 

de l'Espagne ne pouvant être assimilée à celle de la West-

phalie , les décisions relatives aux propriétés espagnoles 

doivent resler étrangères à la discussion acluelle. Quant à 

l'affaire de Naples, l'avocat répond à la contradiction que 

le défenseur de la famille de Furstenstein lui a opposée, 

dit-il, avec une joie toute confraternelle. M* Hennequin fait 

remarquer que la Cour n'a repoussé l'action en garantie in 

tentée contre M. Andral , médecin du Roi de Naples , que 

psr la seule raison qu'eu fait l'évictiou n'avait pas eu lieu , 

le sieur Barbaja, acquéreur, avant signé avec le gouverne 

ment napolitain une transaction à laquelle le vendeur 
n'avait pas été appelé. 

La cause est remise à huitaine, pour l'examen de (pic!-
ques objections. 

COUR D'ASSISES. 

(Présidence de M. Crespin de la ttacliée. ) 

Audience du 2G décembre. 

Accusation d'infanticide. 

Augustine Lefèvre, condamnée par contumace à' la peine d
e 

mort, comme coupable d'infanticide, a comparu aujourd'hui 
devant la Cour. 

Le. 3o octobre 1820, un cultivateur do Saint-Denis troiivj 
en travaillant dans la vigne le cadavre d'un enfant enve-

loppé d'un mouchoir à carreaux rouges. 11 était à peine 

enfoui , un bras même n'av.dt pas élé couvert. Il s'empressa 

de déposer ce cadavre sur le bord du canal voisin. Le maire 

de Saint-Denis, assisté de deux docteurs en médecine , l'en-

mina, dressa un procès verbal, el tes gens de l'art déclaré-

rent qu'ils pensaient que la mort de cetenfanl avait élé occa-

sionnée par une h morrhagie. Us ne remarquèrent d'ail-

leurs aucune trace de violence , et il leur parut que l'entai);. 

1 é à terme, était mon depuis sept à huit jours environ. 

On se rappela qu'une fille nommée Augustine Lef vie, 

servante chez M. Dudfloi à Saint-Denis, avait élé soup. 

çonnée d'être enceinte pendant le temps qu'efe avait trj. 

vaille dans sa manufacture , et que plusieurs ouvriers l'ap. 

pelaient madame. Mais elle avail constamment nié sa m* 

sesse, el avait attribué à diverses causes plus ou moins in-

vraisemblables son êlal d'embonpoint. 

Divers documens sur la n'alité de la gros esse de Lièvre 

parurent sufl'isans à la justice, pour diriger une instruc-

tion conlre celte femme. Elle parvint à se sousiraireà toulci 

les recherches ; el c'est après quatre années seulement 
qu'elle a été arrêtée à Paris. 

La Cour a entendu plusieurs témoins : l'espace de temps 

qui s'est écoulé depuis l'événement a produit de l'hésitation 

dans leurs déclarations, et plusieurs n'ont pu donner sur 

diverses circonstances que des renseignemens incertains. 

M. l'avocal-général Jaubert' a déclaré qu'il n'existait put 

de preuves suffisantes que la fille Lefèvre eut donné volon-

tairement la mort à son enfant, et dès-lors il a ahaiidotHl 

cetle partie de l'accusation ; mais il a sO'ulenu que cette filla 

était accouchée , qu'elle était sans doule la mère de l'enfant 

découvert par le témoin Gilel, el il a conclu à ce que Uc-

cusée fut déclarée coupable d'avoir eausé ,jppr imprudence 
la mort de son enfant. 

M" Force , défenseur de l'accusée , a combattu avec succsi 

l'accusation même dans cette dernière pan* 

L'accusée a été acquittée sur tous les che'fs et mise stir-

le-champ en liberté. Elle n'a cessé de répandre des larmes 

pendant toute la durée des débals. 

DES CONFLITS DE JURIDICTION. 

L'auteur du premier article sur les conflits (1) t
,ous 

adresse des observations en réponse à la lettre insérée dani 

noire numéro du 21 décembre. La matière est si impor-

tante, et la nécessité d'arriver à une' solution, si elle est 

possible, est tellement reconnue, que nous nous faisons un 

devoir de publier ces nouvelles considérations. La Ga-^'f 

des Tribunaux sera toujours ouverte, nous le répétons, ' 

un genre de polémique, qui ne porte que sur des prijicij 

et qui se dis ti gue par un caractère de gravité et de in»" 

dération, parce que c'est du choc des opinions que ja>»
1 

la lumière. 

Monsieur le Rédacteur, 

L'estimable auteur de la lettre que vous avez insérée s"
r 

les conflils , a cru s'appercevoir que j'étais un peu '
r0

P 

(i) "Voyez les Numéros 40 et \x. 
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 habitudes des formes et des doctrines 

Judiciaires. Je crains à mon tour qu'il n'ait adopté de con-

fiance cette opinion , que le Conseil d'Etat a restitué aux 

tribunaux une foule de matières que le Gouvernement de la 

république concentrait par la violence des évocations légis-

latives dans les mains de l'administration. Si l'en se fût borné 

à dire que le conseil du Roi depuis la restauration a renvoyé 

aux tribunaux beaucoup de questions de propriété que le 

Conseil d'Etat, sous l'empire, prétendait juger et cumuler 

avec le pouvoir législatif, qu'il exerçait alors, parce que le 

corps législatif était muet, nous dirions que la remarque 

n'est pas sans justesse. Toutefois , nous ferions remarquer 

que, sous l'empire, le Conseil d'Etat présentait plus de ga-

. faillies d'indépendance qu'au jourd'liui : il était inamovible, 

les ministres n'avaient aucune influence de droit ni de fait 

sur ses décisions, tandis qu'aujourd'hui l'expérience est là 

pour attester que dans les grandes questions, l'influence mi-

nistérielle est toute puissante, à ce point qu'on a trouvé 

presque ridicule d'attaquer devant le ministre qui nomme 

el révoque à volonté les conseiliers-d'état, en les mettant en 

service ordinaire ou extraordinaire, les décision* rendues 

par un autre ministre encore plus influent. 

Comment un ministre pourrail-il être l'adversaire de ses 

collègues? On cite des affaires où le ministre président le 

Conseil d'Etat s'est trouvé seul de son avis; d'autres, où pour 

f.ire passer une décision contraire à l'avis de la majorité, 

on a, au renouvellement de janvier, changé quatorze mem-

bres du conseil, !ri on ne l'a pas fait, on peut le faire. Le 

Conseil d'Etat a plusieurs lois déclaré non contenlieuses des 

affaires décidées par les ministres, «flaires où il s'agissait 

des intérêts les plus graves de la propriété, et pour lesquelles 

cependant tout recours est fermé devant les tribunaux. Ou 

citera eiitr'autres les défrichemens de forèls , que le projet 

de Code forestier renvoie au comité du contentieux , les 

autorisations relatives aux manufactures insalubres et incom-

modes de première classe , les concessions d usines sur les 

cours d'eau, tes questions électorales, les appels comme 

d abus, sur lesquels toute discussion contradictoire entre 

les parties est interdite; les oppositions auparavant admi-

ses aux ordonnances ou décisions royales, rendues sur des 

questions de propriété. Si donc le Conseil d'Etal tend do 

jour en jour en jour à se dessaisir de ses attributions, ce 

ncslpas au profil des tribunaux, mais à celui des ministres. 

Lorsqu'on avance ensuite celte proposition , que le Con-" 

seii d'Etal a restitué aux tribunaux beaucoup de questions 

ijui sous la république étaient jugés aùministrativement , 

nous croyons qu'on s'esl trompé ou qu'on a voulu parler des 

temps postériettai^à l'an 8, c'esl-à dire , du gouvernemens 

impérial; car l'assemblée constituante, par ses lois, avail. 

supprimé le Conséil-d'Etat , el renvoyé toutes les affairé* 
çonieuticuses aux tribunaux ordinaires. Alors certainement 

le Conseil d'Etat, ou le gouvernement, ou ("autorité admi-

nistrative n'étail pas juge de la capacité électorale, de la 

propriété des mines, de celle des cours d'eau; de celle des 

«ablisjeméns insalubres et incommodes, qui sont restées 

«ans le domaine des tribunaux, jusqu'au décret du i5 de-
•obre i8io, etc. 

Mais pour rentrer dans la question spéciale, que nous dis-

cutons , qui était alors juge des conflits? était-ce l'adminis-
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Nous n'avons pas proposé de rendre la Cour de cassation 

juge de l'administration , niais de la laisser ce qu'elle est , 

c'esl-à-dire juge des tribunaux , en matière de compétence. 

Il est vrai, que la Cour de cassation a aujourd'hui, dans les 

matières civiles , des formes bien lentes; niais cet incon-

vénient n'exisle pas dans la section criminelle ; elle juge 

plus vile que le Conseil d'Etat ; elle est toujours au courant, 

et cependant sa juridiction est immense. Si les sections ci-

viles sont plus lentes, cela ne vient pas de l'institution , 

mais d'un arriéré que l'on pourrait faire disparaître, et de 

l'existence de la sec'io «.des requêtes , dont l'expérience de 

tous les jours démontre l'inutilité, alors que les pourvois ne 

sont pas suspensifs. Serait-il donc difficile d o donner à la 

section des requê es de juger dans le mois , comme on l'a 

fait pour la section c iminejle , ou d'établir que les conflits 

seraient jugés d urgence , ce qui peut avoir lieu également 

dans les quinze jours de l'arrivée des pièces. 

Au reste, si des usines ne roulent pas, .si les ponts res-

tent inachevés, si les travaux publics se détériorent, si les 

canaux s'oblitèrent , ce n'est pas à cause des trihunaux , 

ni des conflits ; c'est parce que l'administration, fort 

jalouse de ne pas laisser les magistrats juger leur compétence 

el empiéter sur ses attributions, est ensuite fort lente a 

ordonner ce qui est. dans son domaine, et ce qu'aucun tri-

bunal ne pourrait ni ne voudrait empêcher; les travaux pu-

blics, pendent interrup'œ , parce que les autorités 'munici-

pales et départementales sont obligées d'envoyer tous leurs 

projets à Pari», et parce qu'il y a dans les rouages compli-

qués de l'administration mille conflits qu'on ne rencontre 

pas dans les tribunaux. 

Après avoir supposé mal à propos que nous voulions 

rendre la eour de cassation juge des conflits, au lieu d'être 

juge de la compétence des tribunaux, on s'élève contre 

l'idée d'altribuer au corps législatif le jugement des conflits. 

Ici, on s'est encore mépris sur ce que nous avons dit, 

ou du moins on l'exagère. Nous avons fait remarquer, et 

notre antagoniste ne le nie pas, qu'il y a beaucoup trop de 

conflits. Si, comme, il le propose lui-même fn", 3*), on atten-

dait que le juge eût slalué sur sa propre compétence; 

si la haute administration ou le Conseil d'Etal annulait tous 

les actes des autorités administratives qui se seraient mal à 

propos immiscés dans des questions judiciaires, que reste-

rait-il en fait de conflits? Pas un sur cent ; car presque tous 

sont fondés sur l'ignorance des juges inférieurs, et l'igno-

rance bien plus grande encore des préfets, qui, comme on le 

reconnaît, ne savent ni le droil civil ni le droit administratif. 

Il n'y aurait donc de référé que quand il v aurait une 

question vraiment importante el litigieuse , dans laquelle co 

ne serait pas trop des lumières el de l'indépendance des 

chambres pour prononcer entre ce qu'il j a de plus res-

pectable au monde, l'autorité judiciaire et 1 autorité du 
gouvernement. 

Sur mille exemples, en voici un que nous fournit la 

circonstance. 

M. Ouvrard fait un traité avec l'intendant en chef de 

l'année d'Espagne. Il stipule , comme clause de rigueur, 

parée qu'il n'a pas confiance dans la justice administrative 

que les difficultés seront vidées par voie d'arbitrage. Cette 

clause est approuvée par le prince généralissime, en vertu 

de pouvoirs supérieurs, et comme conforme au droit, com-

mun. Aujourd'hui le gouvernement ne veut pas exécuter 

les clauses, parce qu'aux termes de la loi de pluviôse an 8, 

l'aittorilé administrative est chargée de prononcer, c'est-à-

dire , peut-être juge et partie. Eh bien ! voilà une question 

de compétence qui aurait pu être soumise aux chambres dès 

la session de 1824 , cl qui n'est pas encore résolue en 182S. 

Le cours de la justice n'eût donc pas élé entravé. L'interven-

tion des chambres esi donc praticable et possible. 

En Angleterre, le parlement juge bien d'autres questions 

sous le titre de biih privés. Il ne s'agit pas, quand on juge 

des compétences , de se mêler des personnes et. des localités. 

Les chambres ont prouvé , dans la question relative à M. Ben-

jamin Constant, qu'elles peuvent souvent prononcer sur des 

points graves difficiles et de législation. Dans l'examen des 

pouvoirs el des pétitions, que ue décisions privées ! 



(4) 

Quant à l'argnrnenl lire' do la da!e de la loi de fructidor 

an 3 , et de l'anarchie de la républi ,ue, il se réfute de lui-

même; c'est en vertu de cette loi que tous les jours le Con-

seil d'Etat et les autorités administratives exercent leur juri-

diction, el si un reproche peut lui être adressé, c'est cl'a-

vôir souvent donné lieu devant les tribunaux à des obstacles 

ou à des incidens qui arrêtent le cours de la juslice , par la 

crainte souvent mal l'ondée de s'immiscer dans les attribu-

tions des autorités administratives, ou de connaître de leurs 

actes. 

Il est un autre argument plus grave , mais que l'on peut 

faire disparaître par une explication. Toute justice émane 

du Roi, dit-on ; il peut décider seul des conflits ou s'en-

tourer des conseils qu'il lui plaît de choisir. Nous répondons 

par la loi du 5 octobre 1789 , qui dit que le Roi ne peu' 

juger , et par la charte qui déclare que la juslice est délé-

guée à des magistrats inamovibles. 

Il est impossible, en fait, que le Roi prenne connais-

sance des nombreux conflits portés en son conseil, et qu'il 

prononce d'après une opinion personnelle. Et en effet , les 

rapports ne !ui«sonl pas soumis , ni même les projets d'o -

donnance. S, M. ne signe que le bordereau des affaires pré 

senlé par M. le garde des Sceaux , et dont le ministre de-

vient responsable. 

Les ordonnances sur conflit ne sont pas plus que les au-

tres étrangères à la responsabilité mi isiéricile. 

Il faut donc en revenir à la loi de fruclidor an 3 ; à 

celle qui , eu même temps qu'elle fait itératives défenses aux, 

trif.u/taux de connaître des actes de l'administration j oblige 

aussi le gouvernement à soumettre aux chambres les diffi-

cultés gravés qui se seront présentées dans l'intervalle des 

sessions, et qu'il n'aura pas \ouIu résoudre de peur d'at-

tenter à l'indépendance des tribunaux. 

Nous avons d'ailleurs dû nous appuyer, sur cette loi de 

l'an 3 , parce qu'elle est en vigueur, parce qu'elle n'a pas 

élé formellement, abrogée par le Roi, el parce que le Conseil 

d'Elat de l'empire n'a usurpé que lentement le jugement 

exécutif des conflils , au moyen d'une réticence insérée 

dans un arrêté. 

Au reste , si j'en jure parle commencement de la lettre, 

je ne suis pas éloigné de m'accorder avec son auteur sur les 

moyens de remédier à i'ahus-des conflits ; il propose que les 

préfets s dent choisis non pas parmi les courtisans- , mais 

parmi les magistrats; que l'on exige d'eux un stage 

Conseil d'Elat , el la connaissance du droit civil et du droit 

■administratif. C'est un fort bon conseil qu'il faut renvoyer 

aux ministres avec prière de l'ériger eu loi , et de ne jamais 

s'en écarter. 

2" Il parle du rétablissement de la chaire de droit admi 

ntstratjf, dont renseignement est si nécessaire', uor.-seule 

ment pour les juges, mais po-ur tout le inonde. Nous faisons 

les vœux les plus sincères pour ce rétablissement. On n'a 

point encore oublié la sensation pénible qu'a produite cette 

suppression et l'espèce de proies' aticin à laquelle elle adonné 

lieu. On dit même que la chambre des pairs a été saisie à 

cet égard d'une réclamalion, 

3' Il propose de laisser toujou s le juge décider sur sa 

propre eompélence. Ce point esl capital, el rendrait les trois-

quarts des conflits inutiles.. 

4". 11 voudrait que les agens du domaine ou du Trésor 

proposassent l'incompétence , toules les fois qu'une question 

administrative est irrégulièrement portée devint les tribu-

naux. Si cela dispense de l'intervention des pré tels , c'est à 

merveille. 

ô° Ce qui importe aux justiciables , dit l'auteur de la 

lettre, n'est pas d'avoir des juges administratifs ou des juges 

civils, mais des juges indépendans par l'inamovibilité; et 

il propose la création d'une haute Cour administrative. 

Mais alors il renonce donc à faire juger les conflits parle 

Roi, chose impossible, en elïet, dans la pratique, et d ail-

leurs incompatible avec l'inviolabilité royale. 

Je n'aperçois qu'une difficulté à la création de ce tri-

bunal administratif, c'est que s'il était composé de mem. 

tires inamovibles, et ce qui n'esl | as moins essentiel s'il 

jugeait en public, comme font en Angleterre le chancelier 

et toutes les juridictions ou assemblées de corporations, jte 

serait un corps judiciaire. Mais les ministres, malgré les 

objurgations continuelles dont ils sont, assaillis , ne paraissant 

pas s'aecomoder de cette institution , qui leur a t?ié _ pro-

posée il y a long-temps dans des écrits remarquai les sur le 

Conseil d'Etat. 

Nous concluons encore , faute de mieux, en -faveur du 

système de la loi de fruclidor an 3, parce que celte loi est 

en vigueur, et parce que sagement exécutée, elle serait suf-

fisante, au moins jusqu'à ce que l'abus des conflils soil de-

venu tel . que les chambres législatives pourvoient à sa 

réformalion. 

PARIS , le 2^ décembre. 

Le palais de juslice a été honoré ce matin de la visite 

de S. A. R. Mgr. le Dauphin. Le prince , accompagné 

de M. le duc de Duras et de deux aides de camp, a 

été reçu au bas du grand esc.. lier par Mgr. le garde des 

sceaux en simarre , M. le procureur-général de la Cour 

de cassation , M. d'Haranguier de Quincerot , président ac-

tuel de la Cour d'assises, M. Jacpiiùet-PampeJune , procu-

reur du l'oi , et M. de Chabrol , préfet de la Seine. La 

statue de Malesherbes , placée dans la salle des Pas-l'erdus, 

avait été découverte, et a élé examinée avec le j lus *if in-

térêt par S. A. R. Le prince a visité successivement les 

saliss d'audience de la Cour de cassation, du tribunal de 

première instance , et les chambn^de la Cour royale , la 

galerie des marchands et les archives. S. A. 11. élant des-

cendue ensuite à la conciergerie , a parcourti les caves pla-

cées sous la grand'salle , et où se trouvaient autrefois , à 

ce qu'on croit, les cuisines de St-Louis. Le prince s'est 

arrêté, pendant quelques inslans, dans la chapelle de la 

Reine; il a lu les inscriptions et a examiné tous les ta-

bleaux avec le plus vif intérêt. 

Au moment de la sorlie de S- A. R. , un jeune militaire 

(tambour du 58' ), condamné pour insubordination, s'est je:o' 

à ses genoux et lui a demandé sa gnîer. Le prince l'a ac-

cueilli avec beaucoup de bienveillance , et a reniissou placèl 

à Mgr. le garde-des-sceaux. 

S. A. R. a reçu aussi a\ec beaucoup de bonté une péli-

tiori qui lui a été présentée par le greffierde la maison d'ar-

rêt. Eu se retirant, elle a daigné complimenter M. le di-

recteur , M. le greffier et les employés de la maison de jus-

tice sur l'excellente tenue de cel établissement. 

■—■ Par décision de Sa Majesté, en date du y de ce rrois, 

M. Delsarl a élé nommé sténographe du Roi, et attaché, cii 

cette qualité, au service des cérémonies. 

— i a Cour d'assises doit, s'occuper jeudi et vendredi 

prochain de la cause du sieur Dermenon-Annêe, accusé do 

banqueroute frauduleuse; M e Berville est chargé de sa dé-

fense; 

— Parordonnauce .de M. le garde-des-secaux , M. Mon-

merqué , conseiller eu la Cour royale.de Paris, a été nomme! 

pour présider les assises du premier trimestre de 1826, 1ul 

s'ouvriro 1 le lundi 3o janvier à Versailles. 

■—- La Cour' d'assises du Pas-de-Calais . séant à St-Omor, 

a condamné le 8 décembre , les nommés Vrdlé , marchand 

brasseur, demeurant à Arras, et Côurquin , meunier, <l
c

" 

meurant à Mpntrêiiil, convaincus de banqueroute frauda» 

leuse . à cinq ans de travaux forcés , au carcan par effig
16 

et aux frais envers l'état : tous deux sonl fugitifs. 

/ . BOURSE DE PARIS , du 36 décembre 1825. 
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